
Opérer un véritable changement dans la lutte contre
l’insécurité alimentaire et la malnutrition

A ce jour, ce sont plus de deux millions d’enfants de moins de cinq ans qui sont victimes de  la 
faim en Afrique de l’Est1. Cette catastrophe qui survient deux ans après la crise alimentaire 
de 2008, souligne qu’aucun enseignement n’a été tiré des erreurs passées. En 2009, la FAO 
a estimé que l’augmentation des prix en 2007-2008  avait pour la première fois fait passer 
le nombre de personnes souffrant de la faim au-dessus de la barre du milliard d’habitants à 
travers le monde2. Chaque année, 3,5 millions de décès sont imputables à la malnutrition dont 
un million causé par une malnutrition aigüe sévère. Il est par ailleurs inacceptable qu’au 21ème 
siècle, un sixième de la population mondiale souffre toujours de la faim, dont 60% de femmes3. 
Pour que les OMD se réalisent, le G20 doit agir afin de combattre l’insécurité alimentaire et la 
malnutrition grâce à des stratégies et des solutions à long-terme garantissant le respect, la 
protection et l’application du droit à l’alimentation. 

Les dirigeants du G20 ont souligné les facteurs fondamentaux à prendre en compte afin de 
combattre l’insécurité alimentaire mondiale. Ainsi, la Conférence du Groupe de travail sur 
le développement à Cape Town en juillet 2011 a souligné le fait que les inégalités mettent à 
mal la relation entre croissance et réduction de la pauvreté.  Par ailleurs, les ministres de 
l’Agriculture des pays du G20 ont reconnu le rôle essentiel que peuvent jouer les politiques et 
les programmes agricoles et de sécurité alimentaire pour réduire la sous-nutrition infantile. 
Cependant, les gouvernements du G20 n’ont pas encore fourni une réponse globale et pérenne 
à ces problèmes. Le Plan d’action sur la volatilité des prix alimentaires et sur l’agriculture 
rédigé lors de la réunion des ministres de l’Agriculture du G20, n’offre pas de réponse effective 
et complète à la crise mondiale des prix alimentaires. Les mesures à long-terme nécessaires 
pour combattre l’insécurité alimentaire et nutritionnelle sont toujours manquantes. Ainsi, nous 
souhaitons ensemble apporter au G20 des solutions et des recommandations ayant fait leurs 
preuves. Le G20 a le pouvoir, la capacité et la responsabilité de prendre des actions urgentes et 
fortes pour lancer le dialogue nécessaire à l’élaboration de mesures efficaces garantissant la 
sécurité alimentaire, la nutrition et une agriculture durable.

www.feeding20.org

www.feeding20.org 
www.feeding20.org 


2 -

http://www.irinnews.org/report.aspx?reportid=92997 
ftp://ftp.fao.org/docrep/fao/012/i0876e/i0876e00.pdf  
 http://documents.wfp.org/stellent/groups/public/documents/communications/wfp224568.pdf 


Il est essentiel de construire et renforcer les capacités 
locales et nationales afin de concevoir des politiques 
en matière de développement, d’agriculture et de 
sécurité alimentaire qui permettent de réaliser 
durablement les objectifs en matière nutritionnelle. 
Les dirigeants du G20 doivent soutenir le renforcement 
des capacités afin d’améliorer la capacité des 
populations à produire une alimentation nutritive 
pour leur propre consommation. On peut y parvenir, 
par exemple, en soutenant les petits exploitants à 
produire une plus grande variété de cultures et en 
leur offrant une assistance technique et financière 
nécessaire aux infrastructures. Afin de stimuler la 
production alimentaire des petits exploitants agricoles, 
deux priorités à l’ordre du jour du G20 en matière de 
lutte contre la faim sont capitales : (i) les objectifs 
de nutrition pour les investissements agricoles 
et (ii) l’aide ciblée aux agricultrices. Les femmes 
représentent 43% de la main d’œuvre agricole dans les 
pays en développement4 mais, elles ont un accès plus 
restreint aux avoirs, aux services et aux opportunités 
que les hommes. Selon le rapport 2010-2011 de la 
FAO sur l’état de l’alimentation et de l’agriculture, 
éradiquer les inégalités entre les sexes permettrait de 
réduire le nombre de personnes souffrant de la faim 
de 100 à 150 millions. En ce qui concerne les objectifs 
de nutrition pour les investissements agricoles, 

les indicateurs nutritionnels, tels que l’indice5 de 
diversité alimentaire  chez les enfants de moins de 
5 ans, devraient être intégrés au suivi des politiques 
agricoles et de développement rural. 
La malnutrition, notamment chez les enfants, constitue 
un défi majeur pour l ‘économie et le développement à 
l’échelon mondial. 44 %, soit 86 millions, des enfants 
souffrant de malnutrition chronique vivent dans huit6  
des pays7 du G20 . Les dirigeants du G20 devraient 
donc s’engager dans la lutte contre la malnutrition et 
en faire une priorité économique en mettant l’accent 
sur les interventions “spécifiques à la nutrition” et 
les investissements à impact nutritionnel. Au niveau 
national, la malnutrition peut mener à des pertes 
représentant 2% à 3% du PIB, pouvant parfois aller 
jusqu’à 6% par an, occasionnant ainsi des déficits 
annuels de plusieurs milliards de dollars8. A l’inverse, 
les bénéfices économiques des investissements en 
matière de nutrition sont reconnus par le Consensus 
de Copenhague de 2008 et par le mouvement « Ren-
forcer la nutrition ». Soutenir ces mesures pourrait 
éviter  le décès de millions d’enfants chaque année. 
Il est prévu que les retours sur investissement soient 
bien supérieurs aux coûts engendrés. Ainsi, la Banque 
mondiale estime que la rentabilité de l’iodation 
du sel serait de 30 pour 1 et celle de la fortification 
alimentaire en fer de 8 pour 1. 

L’engagement de L’Aquila de 2009 d’investir 22 
milliards de dollars  sur trois ans dans le développement 
agricole et la sécurité alimentaire - avec une enveloppe 
supplémentaire de 6 milliards - n’est toujours pas 
respecté. Le rapport sur la redevabilité de Deauville 
estime que les bailleurs de fonds n’ont versé que 22% 
des fonds promis à un an de l’échéance et la plupart 
d’entre eux n’ont toujours pas précisé la façon dont ils 
verseraient la totalité des fonds promis. En outre, des 
incohérences et des failles importantes demeurent 
dans le système de redevabilité. Ainsi, il est difficile de 
savoir si les bailleurs tiennent leurs promesses ou pas. 
Par exemple, les années fiscales de référence et les 
périodes de reporting sont différentes. Les bailleurs 
ont également interprété le champ d’application de 

L’Aquila différemment, certains choisissant de ne 
pas inclure la nutrition et la protection sociale dans 
leurs promesses. La Déclaration conjointe de L’Aquila 
a, à juste titre, souligné la nécessité de soutenir 
une agriculture plus durable ainsi que les petits 
producteurs, notamment les femmes. Cependant, il est 
difficile d’évaluer l’attention réellement portée à ces 
femmes, ces petits producteurs et au développement 
durable. 
Nous estimons qu’il reste beaucoup à faire et qu’il 
y a urgence à agir. Nous appelons au respect des 
engagements et ce, à travers des stratégies nationales 
élaborées par les pays eux-mêmes et à plus de 
transparence sur la façon dont les fonds sont alloués. 
Pour cela, il faut  intégrer les petits exploitants 
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agricoles (hommes et femmes) et les organisations 
de la société civile (associations de producteurs, de 
femmes) dans le développement des politiques de 
sécurité alimentaire et nutritionnelle ainsi que dans 
l’élaboration des plans nationaux, leur mise en œuvre 
et l’évaluation des propositions nationales Il faut, 
par ailleurs, veiller à ce que les pays soumettant 
des propositions soient conscients du fait que les 
investissements en matière de nutrition sont effectués 
dans le cadre du GAFSP (Programme mondial sur 
l’agriculture et la sécurité alimentaire), l’un des 
instruments de financement de l’Initiative de L’Aquila. 
Afin de parvenir à ces objectifs, il faut encourager une 
plus grande cohérence entre le GAFSP et le Comité de 
la sécurité alimentaire mondiale (CSA), notamment en 
alignant les politiques du GAFSP sur les orientations 
élaborées au sein du CSA.
Les pays bailleurs de fonds doivent également 
reconnaître qu’une augmentation quantitative et 
qualitative des investissements dans l’agriculture 
familiale est nécessaire, au-delà de la période 

d’engagement de L’Aquila. Depuis le milieu des 
années 80, la part de l’aide allouée à l’agriculture dans 
les programmes du Comité d’aide au développement 
(CAD) est passée de 17% à 6%9. Les dépenses 
agricoles effectuées dans le cadre de l’aide publique 
au développement (APD) devraient augmenter 
significativement et les gouvernements nationaux 
devraient également faire de l’agriculture une priorité. 
Les investissements doivent porter sur les ressources 
afin d’en garantir un meilleur accès et une utilisation 
durable par les petits exploitants agricoles. Il est 
impératif d’allouer les fonds dédiés à la recherche 
et au développement à la création de technologies 
durables et appropriées pour les petits producteurs 
et productrices ; de bâtir des relations de marché 
équitables ; de soutenir les organisations paysan-
nes ; de partager les connaissances sur les techniques 
durables par le biais de programmes de vulgarisation 
et de méthodes de partage innovantes au sein de la 
communauté agricole et enfin de favoriser l’accès au 
financement pour les petits exploitants agricoles.

La volatilité des prix est particulièrement néfaste aux 
personnes les plus pauvres qui consacrent la majeure 
partie de leurs revenus à se nourrir. En 2009, la FAO 
estimait à 1 milliard le nombre de personnes sous-
alimentées après l’augmentation des prix des denrées 
alimentaires de 2007-200810. Les petits exploitants et 
notamment les femmes sont particulièrement touchés 
car il leur est difficile de planifier la production ou les 
investissements et ils risquent ainsi de perdre leurs 
moyens de subsistance face aux variations des prix 
(encart 1). Les dirigeants du G20 doivent agir à la fois 
sur le plan national et par le biais de mécanismes 
multilatéraux, notamment à travers le Comité de la 
sécurité alimentaire, pour lutter contre la volatilité 
néfaste des prix des denrées agricoles. 
Les pays du G20 peuvent contribuer à réduire la 
spéculation financière excessive en renforçant la 
transparence et la régulation des échanges. Ces 
deux points sont essentiels afin d’avoir une meilleure 
vision d’ensemble de la totalité du marché à terme 
des matières premières pour prendre en compte 
tous les types d’opérateurs et de dérivés. Un cadre 
réglementaire devrait être établi afin de s’assurer que 
les marchés des dérivés fonctionnent de façon juste 
et transparente sans abus, ni spéculation excessive. 
Des limites sur les prix et les positions ainsi que des 
restrictions sur la spéculation passive devraient être 
introduites ou renforcées et les failles pour contourner 
ce processus devraient être éliminées. 
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Il est fondamental que les pays du G20 apportent un 
soutien technique et financier à la création et à la gestion 
de réserves alimentaires au niveau local, national et 
régional afin de limiter la volatilité des prix et dans le 
cadre d’une stratégie plus large d’amélioration de la 
sécurité alimentaire et nutritionnelle. Ces réserves 
devront être conçues pour venir en aide aux plus 
vulnérables en cas de crise. Les dirigeants du G20 
doivent apporter une aide financière, renforcer les 
capacités et promouvoir les achats visant à constituer 
les réserves au niveau local. C’est pourquoi ces 
dernières doivent être régies par un code de conduite, 
un système de distribution bien défini (pour un usage 
à court et à long terme des stocks) et des mécanismes 
de déclenchement appropriés. 
L’efficacité des réserves alimentaires dépend de leur 
intégration au niveau régional, de l’incorporation de 
la protection sociale et du soutien aux producteurs 
locaux (encart 2).  De plus, leur objectif doit dépasser 
la simple action humanitaire afin de parvenir à une 
régulation locale des prix et de diminuer les risques 
pesant sur les revenus des petits agriculteurs. Enfin, 
ces réserves doivent être gérées conjointement 

avec les associations de petits agriculteurs, les 
organisations de femmes et celles de la société civile.

Les investissements dans l’agriculture doivent 
aller de pair avec la mise en œuvre d’interventions 
de protection sociale. Ces programmes devraient 
viser à renforcer et à développer  la résistance  des 
foyers aux chocs. Il existe de nombreux types de 
filets de sécurité et chaque contexte permet de 
déterminer les solutions les plus efficaces. Par 
exemple, en s’attaquant aux barrières économiques, 
les transferts monétaires peuvent dans certains cas, 
contribuer à une nette amélioration de la nutrition 
des enfants en leur permettant d’accéder à un 
régime alimentaire nutritif adéquat. Les filets de 
sécurité contre la faim doivent cibler les personnes 
vivant dans l’insécurité alimentaire, qu’elle soit 
chronique ou saisonnière. Ils doivent comporter 
un volet nutritionnel (micronutriments sous forme 
de compléments alimentaires ou amélioration 
des conditions sanitaires), et/ou un volet financier 
en fonction du contexte et des besoins identifiés. 
Certaines économies émergentes du G20 ont une 
expérience significative en matière de mise en œuvre 
de programmes de protection sociale et de filets 

de sécurité efficaces et pourraient ainsi jouer un 
rôle majeur en aidant les pays en développement à 
assurer une bonne protection sociale et une meilleure 
résilience des populations en temps de crise (encart 3). 

Nous exhortons les pays du  G20 à augmenter le 
financement et le soutien au renforcement des filets 
de sécurité nationaux pour les consommateurs et les 
producteurs locaux en : i) augmentant le nombre de 
bénéficiaires et en augmentant les transferts directs 
ou indirects (par exemple, transferts directs d’argent 
pour renforcer le pouvoir d’achat et politiques de 
contrôle des prix pour soutenir indirectement les 
consommateurs) ; ii) encourageant l’élaboration de 
filets de sécurité à l’échelon national qui apporterait 
une expertise technique efficace au moment voulu pour 
améliorer le ciblage et la portée des programmes ; iii) 
augmentant les ressources allouées aux interventions 
ciblées répondant aux besoins des personnes les plus 
vulnérables à l’insécurité alimentaire : interventions en 
nutrition pour les enfants de moins de 2 ans, les mères 
enceintes et allaitantes, les malades chroniques. Des 
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transferts réguliers doivent être alloués également 
aux personnes âgées, aux handicapés et aux autres 
groupes exclus de la société tels que les foyers tenus 
par des femmes). Ces filets de sécurité doivent être 
pérennes, flexibles et indexés sur l’inflation. Par 

ailleurs, des mesures appropriées pour réguler les 
marchés et contrôler les prix alimentaires devraient 
également être soutenues pour éviter de miner 
l’impact des filets de sécurité.
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Les petits agriculteurs des pays en développement 
sont durement touchés par le changement climatique 
alors (notamment les femmes) qu’ils ne contribuent 
que faiblement aux émissions de gaz à effet de serre 
(encart 4). D’ici à 2050, on estime que le risque 
d’insécurité alimentaire augmentera de 10 à 20%, et 
que la malnutrition infantile sera de 20% supérieure 
par rapport à un scénario reposant sur l’absence 
de changement climatique11. Le quatrième rapport 
d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climatique (GIEC) a conclu que 
la malnutrition liée aux événements climatiques 
extrêmes est peut être l’une des conséquences les 
plus graves du phénomène en raison du Renforcer les 
programmes de protection sociale qui garantissent 
un filet de sécurité en temps de crise ; notamment 
aux personnes les plus vulnérables à l’insécurité 
alimentaire et nutritionnelle, aux foyers tenus par des 
femmes en particulier.
Des mesures d’adaptation sont indispensables dans 
les plus brefs délais, notamment pour renforcer la 
résilience des populations agricoles vulnérables. 
L’une des priorités est le besoin de solutions et 
de techniques agro-écologiques applicables aux 
terres détériorées et marginales. Par ailleurs, la 
gestion de l’eau devrait être améliorée notamment 
par les petits exploitants utilisant l’eau de pluie 
pour qui, la sécurité alimentaire présente le plus
fort potentiel d’amélioration. Les pays développés ont 

un rôle important à jouer pour permettre aux pays à 
revenu faible ou moyen de s’adapter, à travers des 
investissements additionnels et le renforcement des 
capacités nationales, particulièrement pour renforcer 
le lien entre les systèmes de suivi et les mécanismes 
de réponse. 
Les dirigeants du G20 doivent accepter de fournir les 
ressources nécessaires à l’adaptation au changement 
climatique et contribuer au Fonds vert pour le climat 
créé par les Accords de Cancun afin d’atteindre 



l’objectif de 100 milliards de dollars annuels d’ici 
à 2020. Ils devraient s’accorder sur des sources 
de financement public, privé et innovant générant 
de nouvelles recettes complémentaires et fiables 
pour mettre en place les mesures d’adaptation et 
d’atténuation du changement climatique dans les 
pays en développement. Cela pourrait inclure une 
taxe sur les transactions financières (FTT) à l’échelle 
mondiale ainsi qu’un mécanisme mondial équitable 
de lutte contre les émissions du secteur transport. 
Les pays du G20 doivent également s’engager à 
réaliser davantage de progrès en matière de réduction 

des émissions à l’échelon national et, notamment, 
à respecter leur engagement de réduction des 
émissions dans le cadre de la Convention-cadre des 
Nations Unies  sur les changements climatiques 
(CCNUC). Ils doivent instaurer un climat favorable 
entre les parties et doivent revoir à la hausse les 
ambitions afin de s’assurer que les conclusions 
de la 17ème « Conférence des Parties » réunie à 
Durban seront bénéfiques à ceux qui sont les moins 
responsables et cependant les plus durement touchés 
par le changement climatique comme les petits 
producteurs vivant en Afrique et en Asie.

Nous appelons les pays du G20 à accroître leur 
soutien au nouveau CSA. Le processus multilatéral 
et multipartite, sous l’égide du CSA, jettera les 
bases nécessaires au renforcement des capacités du 
Forum de réaction rapide, tel que l’ont réclamé les 
Ministres de l’agriculture du G20 en juin dernier. Les 
pays du G20 doivent encourager la mise en œuvre du 
Forum de réaction rapide afin qu’il n’ait plus qu’un 
simple pouvoir consultatif mais qu’il devienne une 
organisation à part entière, agissant dans le cadre 
du Système d’Information sur les Marchés Agricoles 
(AMIS) et travaillant en étroite collaboration avec le 
CSA.
Ce Forum doit être le lieu de coordination de 
politiques internationales et favoriser la concertation 
en cas d’alerte de crise alimentaire. Cependant, nous 
appelons le G20 à promouvoir la création d’une entité 
plus structurée dotée du pouvoir et de l’autorité 
suffisants pour mobiliser un réel soutien politique et 

financier, si nécessaire. Ce Forum devrait émettre des 
recommandations et proposer des outils pour répondre 
très rapidement  aux crises potentielles des prix des 
denrées alimentaires (encart 5). Afin d’y parvenir, il 
devra fonder ses décisions sur des données fiables 
provenant des agences compétentes sur ces sujets 
et encourager les pays à concevoir des systèmes 
d’informations efficaces.  Le G20 doit promouvoir la 
transparence des systèmes de contrôle existants, la 
décentralisation de la surveillance jusqu’à l’échelon 
local et l’intégration des pays en développement dans 
le Forum. La création d’AMIS va dans le bon sens. 
Néanmoins, le travail porte essentiellement sur la 
collecte et l’analyse d’informations et non sur la mise 
en place de mécanismes de riposte. Par conséquent, 
nous appelons à un engagement plus fort pour 
développer des mécanismes de riposte appropriés 
et combler ce déficit profond entre systèmes 
d’information et actions préventives. 
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